
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE48389

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

voiturettes
Question écrite n° 48389

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du
territoire, du tourisme et de la mer sur la banalisation croissante des voiturettes sans permis. De plus en plus
souvent, il est difficile de reconnaître de loin ces véhicules à faible vitesse. Bien souvent, on ne s'en rend
compte que lorsque l'on arrive au niveau de ces voiturettes sans permis, ce qui peut causer des accidents du
fait de la trop grande différence de vitesse entre ces véhicules et les autres. Il lui demande ce qu'il compte faire
pour permettre de mieux identifier de loin ces voiturettes sans permis.

Texte de la réponse

Les voiturettes sans permis font l'objet d'une réglementation communautaire et d'une réception européenne
obligatoire depuis juin 2003 et valable dans les vingt-cinq États membres de l'Union. Cette réglementation
communautaire ne prévoit pas de signalisation spécifique de ces véhicules et les données d'accidentologie dont
nous disposons ne permettent pas de penser que les voiturettes posent un problème particulier pour la sécurité
routière. S'il n'est pas juridiquement possible d'imposer une réglementation nationale de construction des
voiturettes, il est possible de réglementer les conditions de circulation sur certaines routes considérées comme
sensibles. Ainsi, par exemple, les préfets peuvent exiger que les tracteurs agricoles soient équipés de
gyrophares lorsqu'ils empruntent certaines routes de leur département. Il a été décidé d'étendre cette mesure
aux voiturettes en modifiant en conséquence l'arrêté du 4 juillet 1972. Dorénavant, et en application de l'arrêté
du 28 janvier 2000 publié au Journal officiel du 27 février 2000, les voiturettes peuvent être équipées du
gyrophare réservé aux véhicules à progression lente et les préfets peuvent exiger la présence de ce gyrophare
comme condition de circulation des voiturettes sur certaines routes sensibles de leur département. Bien
entendu, cette exigence ne peut pas concerner les agglomérations ou les routes sur lesquelles la limitation de
vitesse est telle que les voiturettes s'inscrivent naturellement dans le flot de la circulation.
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